
AKR 808 BK
Hotte décorative murale 80 cm

•	 Aspiration	périphérique
•	 Commande	électronique

•	 Evacuation	extérieur	ou	recyclage
•	 Eclairage	LED

Points foRts
Black glass

AKR 808 BK
EAN	80	03437	20341	1

tyPe d‘APPAReil
•	 Hotte	décorative	murale	en	Black	glass
•	 Largeur	80 cm
•	 Evacuation	extérieur	ou	recyclage
CARACtéRistiques
•	 Aspiration périphérique
•	 Commande	électronique
•	 Eclairage	LED	:	2 x 5W
•	 3	vitesses	d‘aspiration	+	booster
•	 Interrupteur	d‘éclairage	marche/arrêt
•	 Fitre	à 	graisse	avec	lampe	témoin	filtre	à 	

remplacer
ACCessoiRes
•	 1	filtre	à graisse	en	aluminium	(lavable)
ACCessoiRes en oPtion
•	 Accessoire:	filtre	à	charbon	actif	AMC	072	(en	

option)
ConsommAtion
•	 Consommation	d‘énergie/an	:	41,8 kWh
•	 Classe	énergétique	A+,	Efficacité	dynamique	

des	fluides	A,	Efficacité	lumineuse	A,	efficaci-
té	des	filtres	à	graisse	D

•	 Efficacité	des	filtres	à	graisse	:	66
•	 Efficacité	fluidodynamique	:	35,1
•	 Efficacité	de	l‘éclairage	:	29
données teCHniques
•	 Débit	d’air	en	mode	évacuation	:	max.	

603 m³/h, booster 779 m³/h
•	 Débit	d‘air	en	mode	recyclage:	432	,	469	,	511	

,	511 m³/h
•	 Niveau	sonore	en	mode	évacuation	:	min.	53	

–	max.	68	dB(A)
•	 Niveau	sonore	(recirculation):	min.	70	-	max.	

74	dBA
•	 Dimensions	du	produit	(HxLxP)	:	

1035 x 798 x 345 mm
•	 Hauteur	totale	de	l‘appareil	(avec	cheminée)	

de	1035	à 1465 mm

•	 Raccordement	tuyau	d‘évacuation	150 mm
•	 Evacuation	au-dessus
•	 Distance	min.	de	la	table	de	cuisson	élec-

trique	400 mm
•	 Distance	min.	de	la	table	de	cuisson	gaz	

650 mm
•	 Alimentation	électrique	:	220-240 V
•	 Fréquence	:	50 Hz
•	 Puissance	de	raccordement	:	408 W
•	 Dimensions	appareil	emballé	(HxLxP)	:	

425 x 1034 x 649 mm
•	 Poids	de	l‘appareil	:	23 kg
•	 Poids	de	l‘appareil	emballé	:	29,5 kg

Pour	toute	information	technique,	veuillez	vous	référer	aux	informations	produits	EU.	Sous	réserve	de	modification	des	caractéristiques	des	produits	et	des	prix	mentionnés	et	des	erreurs	d‘impression	·	L‘utilisation/la	publication	des	textes	et/ou	
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